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ARTICLE 40

Après la deuxième phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Des échanges de pratiques et d’enseignants entre les établissements peuvent être expérimentés sur 
la base du volontariat et sur décision du conseil. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le renforcement des relations entre les écoles primaires et le collège est un apport important de la 
loi.

Le présent amendement propose de garantir le travail commun entre les équipes des différents 
établissements en indiquant que, sur la base du volontariat de chacun et sur décision du conseil, des 
expérimentations peuvent être réalisées impliquant des échanges de pratiques voire d’enseignants 
entre les deux niveaux. Cela permettrait en effet de mutualiser les pratiques, de trouver des 
passerelles et de renforcer la continuité pédagogique.


